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GRILLE DE VERIFICATION ET D’ÉVALUATION D’UNE PROPOSITION



Cette grille est fournie à titre d’information, afin que les demandeurs puissent prendre connaissance des critères sur base desquels leur demande sera évaluée. Ce document sera rempli par Enabel lors de la vérification et l’évaluation des demandes.



Grille complétée par : ___________________________________ 
Date : __/__/__

I. DONNÉES D’IDENTIFICATION

	
Numéro de référence :

	

	
Intitulé de l’action :

	


	
No Navision :

	

	
Demandeur (pays) :

	

	
Région(s) ou pays ciblé(e)(s) :

	

	
Montant sollicité 

	
 EUR ________  


	
Durée :

	
___ mois



II. VERIFICATION

	1. Vérification administrative
	Oui
	Non

	1. Le formulaire de proposition correct a été utilisé. 
	
	

	2. Le formulaire est rempli et signée.
	
	

	3. Le formulaire est dactylographiée et dans la langue requise
	
	

	4. Les annexes requises sont jointes.
	
	

	5. Chaque codemandeur (si pertinent) a rempli et signé le mandat, qui est joint. 
	
	

	6. Le budget est joint, équilibré et présenté dans le format requis et libellé en EUR.
	
	

	2. Vérification de la recevabilité
	
	

	7. Le demandeur remplit les critères de recevabilité visés au point 2.1.1.
	
	

	8. Le statut juridique du demandeur correspond aux exigences des lignes directrices.
	
	

	9. La durée de l’action prend fin au plus tard le 31/12/2022.
	
	

	10. Les coûts présentés dans le budget de l’action sont des coûts éligibles
	
	

	Conclusion: la proposition <est/n’est pas> prise en compte pour l’évaluation
Commentaires :










III. EVALUATION

Lignes directrices de notation

La présente grille d’évaluation se subdivise en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, une note (ou score) est attribuée.
Ces notes doivent être additionnées pour obtenir la note totale pour la rubrique en question. Les notes totales des rubriques doivent être reportées au point 3 et additionnées pour obtenir la note globale pour la proposition en question.

Pour chaque rubrique, il est prévu un cadre pour y inscrire des remarques – qui doivent porter sur les points couverts par la rubrique en question. Des commentaires doivent être formulés pour chaque rubrique. Si un évaluateur attribue une note de 1 (très insuffisant), 2 (insuffisant) ou très bonne (5, 10 ou 15, en fonction de l’échelle) pour une sous-rubrique, il doit la justifier dans le cadre « commentaires ». Ces cadres peuvent être agrandis au besoin.


	Evaluation de l’organisation 
· dynamisme entrepreneurial, potentiel de développement économique et commercial
	
Note
max
	Note

	11. viabilité financière de l’organisation (sources de financement stables et suffisantes)
	10
	

	12. nombre de membres/fournisseurs
	5
	

	13. portefeuille de clients
	5
	

	14. portefeuille de services (sociaux, financiers...) à destination des membres, des employés ou de la communauté
	5
	

	15. impact environnemental (gestion des déchets, conservation des sols et de l’eau, protection de la biodiversité, protection des forêts et autres écosystèmes naturels...)
	5
	

	16. présence de femmes parmi les membres/fournisseurs et au sein d’organes de décision
	5
	

	17. capacité de gestion du subside
	10
	

	18. capacité de pérenniser les investissements dans le temps (entretien, licence, …)
	5
	

	
Note totale (1)

	
50
	

	
Commentaires : 





















	Evaluation de l’action
· Pertinence de l’action
	
Note
max

	Note

	19. Adéquation des actions proposées avec la stratégie de développement (business plan, plan marketing…) de l’organisation 
	15
	

	20. Les activités sont-elles convenablement reflétées dans le budget?
	5
	

	21. Le plan d'action est-il clair et faisable?
	5
	

	22. Impact sur la viabilité/pérennité de l’organisation 
	5
	

	23. Impact sur l’amélioration de la gestion et/ou l’accès au marché
	5
	

	24. Impact sur la condition de vie des producteurs
	5
	

	25. La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs?
(notamment, probabilité de reproduction et d’extension des résultats de l’action, ainsi que diffusion d’informations)
	5
	

	26. La proposition contient-elle des indicateurs objectivement vérifiables pour évaluer les résultats de l'action? Une évaluation est-elle prévue?
	5
	

	
Note totale (2)

	
50
	

	
Commentaires : 













Si la proposition obtient une note totale inférieure à « moyen » (12 points) pour la rubrique (1) capacité financière et opérationnelle, elle sera éliminée par le comité d’évaluation.


	Note globale et recommandation
	Note max
	Note

	1. Evaluation de l’organisation : dynamisme entrepreneurial, potentiel de développement économique et commercial
	50
	

	2. Evaluation de l’action : Pertinence de l’action
	50
	

	
NOTE GLOBALE
	
100

	

	
Recommandation :











	
Non sélectionnée provisoirement :
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